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relative à l’indemnité des membres du Parlement et au quatrième alinéa de 

l’article 8 de l’ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au 

fonctionnement des assemblées parlementaires. 

Pour l’application des articles L. 84 à L. 86 du code des pensions 

civiles et militaires, des articles L. 161-22 à L. 161-22-2 du code de la 

sécurité sociale et des dispositions du même code résultant du I de 

l’article 26, les régimes mentionnés au premier alinéa du présent X ne sont 

pas considérés comme des régimes de retraite légalement obligatoires. 

CHAPITRE II 

Dispositions diverses 

(Division et intitulé nouveaux) 

Article 64 

I. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le 

Gouvernement est habilité à prendre par voie d’ordonnance, dans un délai 

de dix-huit mois à compter de la publication de la présente loi, toute 

mesure relevant du domaine de la loi visant à assurer la cohérence des 

textes au regard des dispositions de la présente loi et le respect de la 

hiérarchie des normes, à abroger les dispositions devenues sans objet et à 

remédier aux éventuelles erreurs résultant de la présente loi. 

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un 

délai de trois mois à compter de la publication de l’ordonnance. 

II. – 1. Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le 

Gouvernement est habilité à prendre par voie d’ordonnance, dans un délai 

de dix-huit mois à compter de la publication de la présente loi, toute 

mesure relevant du domaine de la loi rendue nécessaire par les dispositions 

de la présente loi, relative aux règles qui s’appliquent aux agents publics 

civils et militaires en matière de retraite ou en lien avec celle-ci, 

d’application du compte professionnel de prévention à ces agents, de 

limites d’âges et de prolongation d’activité après ces limites d’âge, ainsi 

que toute mesure relevant du domaine de la loi supprimant dans la fonction 

publique les sanctions disciplinaires prenant la forme d’une restriction des 

droits à retraite ou d’une mise à la retraite d’office. 
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Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un 

délai de trois mois à compter de la publication de l’ordonnance. 

2 (nouveau). À défaut de publication de l’ordonnance mentionnée au 1 

du présent II, par dérogation à l’article L. 723-1 du code de la sécurité 

sociale dans sa rédaction résultant de l’article 36 de la présente loi, le droit 

à retraite des fonctionnaires du corps de conception et de direction de la 

police nationale est ouvert à compter de cinquante-sept ans. 

III. – Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le 

Gouvernement est autorisé à prendre par voie d’ordonnance, dans un délai 

de dix-huit mois à compter de la publication de la présente loi, toute 

mesure relevant du domaine de la loi tendant : 

1° Pour les collectivités mentionnées à l’article L. 111-2 du code de la 

sécurité sociale, à prévoir les modalités d’adaptation de la présente loi en 

matière de cotisations afin de tenir compte des caractéristiques et des 

contraintes particulières de ces collectivités où le système universel de 

retraite est applicable de plein droit ; 

2° Pour Mayotte, à assurer l’application du système universel de 

retraite avec les adaptations et transitions nécessaires tenant compte des 

caractéristiques et des contraintes particulières de cette collectivité ; 

3° Pour Saint-Pierre-et-Miquelon et Wallis-et-Futuna, à assurer l’application 

du système universel de retraite avec les adaptations nécessaires tenant 

compte des caractéristiques et des contraintes particulières de ces collectivités. 

Un comité de suivi, de coordination et de négociation qui associe les 

acteurs sociaux locaux ultramarins, les élus locaux et nationaux d’outre-mer 

et les ministères concernés est institué dans le cadre de l’élaboration des 

ordonnances relatives aux collectivités d’outre-mer, au niveau national et 

territoire par territoire. 

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un 

délai de trois mois à compter de la publication de chaque ordonnance. 

Article 64 bis (nouveau) 

I. – L’article L. 87 du code des pensions civiles et militaires de retraite 

est ainsi rédigé : 
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